
ÉVALUATION INTERMEDIAIRE DE LA CHARTE DU PARC 

NATUREL RÉGIONAL DE LORRAINE 2015-2030 
Rencontres des 23&24 avril 2025 à Maizières-les-Vic et Thiaucourt 

 

Bilan évaluatif sur la période 2015-2024  

 

1 
 

Atelier thématique « Milieux naturels, biodiversité, Trame 

Verte et Bleue » 
Objectif stratégique de la Charte 1.1 : Conforter et préserver les grandes zones emblématiques de 

notre territoire et la nature ordinaire 
 

Synthèse de l’atelier thématique du 24 avril 2025 à Thiaucourt 
 

1. Les objectifs opérationnels de la Charte 
 

1.1.1 : PRÉSERVER, GÉRER ET AMÉLIORER LA TVB A TOUTES LES ÉCHELLES TERRITORIALES 

1.1.2 PRÉSERVER ET GÉRER ENSEMBLE LE PATRIMOINE NATUREL 

1.1.3 : CONNAITRE, SUIVRE ET SENSIBILISER AU PATRIMOINE NATUREL 

1.1.4 : ORGANISER LA CIRCULATION DES VEHICULES À MOTEUR SUR LE TERRITOIRE 

 

2. Les réalisations les plus significatives du Parc en lien avec les 

partenaires sur la période 2015-2024 
 

PRÉSERVATION, GESTION ET RECONQUÊTE DE LA TRAME VERTE ET BLEUE 

• Elaboration et diffusion de guides d'intégration de la TVB dans les documents d'urbanisme sur 

les communautés de communes comprenant une mise en contexte de la Trame Verte et Bleue du 

Parc, une description des particularités et enjeux de la TVB de chaque Communauté de Communes 

et un atlas cartographique. 

• Programme de plantation des haies en chantiers participatifs avec les habitants, les agriculteurs, 

les Amis du Parc et l’équipe technique mais aussi par des entreprises pour une dizaine de kilomètres 

de haies plantées par an. 

• Programme de reconquête des mares prairiales par le creusement de nouvelles mares et la 

restauration de mares existantes. 

• Contribution à la mise en place du batrachoduc de Boucq sur la RD 904 en Forêt de la Reine.  

• Sensibilisation des propriétaires et mise en contact avec le CENL pour la maitrise foncière et la 

protection d’étangs, pelouses sèches, prairies.  

 

PRÉSERVATION ET GESTION DU PATRIMOINE NATUREL 

• Animation de 11 sites Natura 2000 et mise en place de Contrats Natura 2000 (forêts, prairies, 

étangs, chiroptères) sur tous les sites.  

• Maintien des prairies naturelles via la mise en place de Mesures Agro-Environnementales et 

climatiques sur les sites Natura 2000 et sur les prairies remarquables du Parc.  
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CONNAISSANCE ET SENSIBILISATION 

• Amélioration de la connaissance d’espèces (Gobemouche à collier, chiroptères, Butor étoilé, ...) 

dans le cadre de Natura 2000 et sous forme d’études et de suivis participatifs (Suivis participatifs 

Butor étoilé, amphibiens, Lucane cerf-volant, Râle des genêts, Chouette chevêche, Hirondelles...). 

• « Pas de printemps sans hirondelles » action avec la participation des habitants et communes pour 

suivre l’évolution des populations d’hirondelles et martinets et mettre en œuvre des actions.  

• Base de données de l'Observatoire Mutualisé de la Biodiversité et de la NAture (BOMBINA) : 

transmission de jeux de données thématiques et localisés enregistrées par le PnrL. 

 

3. Les partenaires  

 
Etat* (DREAL Grand Est), Région Grand Est*, Communes*, Communautés de communes*, 

Départements*, l’Agence de l’Eau Rhin Meuse, Union Européenne (FEDER), Conservatoire d’Espaces 

Naturels de Lorraine, la CPEPESC, le GEML, Torcol, Hirrus, LOANA, l’OFB, les DDT, la DRAAF, Maison 

Familiale et Rurale de Damvillers, Lycée Agricole de Roville-aux-Chênes, Lycée Pixerécourt, ELP 

Courcelles-Chaussy, agriculteurs. 

(*) partenaires signataires de la Charte 

 

4. Les chiffres clés du territoire sur la période 2015-2024 
 

• 75 km de haies plantées par le Parc  

• 65 mares restaurées et 79 creusées par le Parc 

• 3715 ha contractualisés, 200 agriculteurs bénéficiaires pour 5,4 millions d’euros de contrats 

MAEC 

• 130 communes ayant réalisé un suivi des hirondelles en Lorraine 

• 14 nouveaux sites acquis par le CENL pour 328 ha sur le territoire PnrL 

• 320 103 données d'observations Faune-Flore et 4 331 données d'observations Habitats 

collectées dans le cadre de l’observatoire de la Biodiversité BOMBINA 

 

 

5. Les points forts/difficultés rencontrées  
(Synthèse croisée partenaires et Parc) 

 

 

POINTS FORTS DIFFICULTES RENCONTREES 
 

 

• L’ingénierie et l’expertise du Parc est 

reconnue par les partenaires tant pour 

conduire des actions concrètes (haies, mares, 

batrachoduc,  TVB,…) que pour les actions de 

sensibilisation des habitants. 

• Le Parc a mis en œuvre des programmes de 

plantation de haies et de restauration de 

 

 

• Les enjeux de restauration de la Trame Verte 

et Bleue du Parc, notamment les continuités 

écologiques des cours d’eau, des zones 

humides et des pelouses calcaires, ne sont 

pas définis dans le cadre d’une stratégie 

partagée avec les acteurs locaux. 
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mares pour la reconquête de ses Trames 

Verte et Bleue (trame forestière et milieux 

aquatiques humides). Ces actions ont un effet 

« boule de neige » auprès acteurs du territoire, 

qui les reprennent à leur compte. 

 

• Les guides TVB (Trame Verte et Bleue), 

réalisés sur six intercommunalités, permettent 

de partager les connaissances sur les enjeux de 

la TVB et d’aider à la prise de décision  

• Le nouveau schéma régional de cohérence 

écologique, associé à la réalisation de trois 

AMI TVB sur le territoire (Mad et Moselle, Côtes 

de Meuse et Sarrebourg Moselle Sud), 

contribue à l’amélioration de la Trame Verte et 

Bleue. 

 

• L’animation par le Parc de sites Natura 2000 

est reconnue par les acteurs locaux. Ces sites 

bénéficient d’outils contractuels qui 

permettent la mise en œuvre de MAEC pour 

accompagner techniquement et financièrement 

les agriculteurs  

• Les actions et formations proposées aux élus, 

gestionnaires de sites et habitants pour 

l’intégration de la biodiversité se sont 

déployées dans de nombreux domaines  

(chantiers participatifs, conférences, animations 

scolaires, programmes sur les haies, les mares, 

les pierres sèches,…) et dans le cadre de 

l’animation des sites Natura 2000. 

 

• Les suivis participatifs d’espèces se sont bien 

développés, notamment pour le butor étoilé, 

les amphibiens, le râle des genêts et les 

hirondelles.  

• Le Conservatoire des Espaces Naturels de 

Lorraine (CENL), grâce à sa politique 

d’acquisition de sites naturels, contribue 

activement à la dynamique de protection des 

espaces naturels remarquables. 

• L’intégration de la TVB du Parc dans les 

documents d’urbanisme n’est pas 

homogène sur le territoire. 

• L’absence de suivi dans le temps de 

certaines opérations, telles que les plantations 

de haies (entretien) ou les ABC en limite 

l’efficacité. 

 

• L’étude d’inventaire des zones humides 

réalisée par le Parc ne couvre encore que la 

zone Ouest. 

• La protection des prairies est insuffisante au 

regard des enjeux. 

• Même si les surfaces d’espaces naturels 

réglementairement protégés (protections 

fortes) ont augmenté, ces espaces couvrent 

toujours une très faible part du territoire.  

• Les moyens financiers permettant d’assurer 

la mise en œuvre de mesures de protection 

forte restent insuffisants. 

• L’extension du périmètre RAMSAR, 

envisagée au cours de la première partie de 

la Charte, n’a pas été réalisée. 

 

• Concernant le suivi des espèces (sauf pour 

les prairies et le butor étoilé), il manque des 

analyses inscrites dans la durée et des 

protocoles standardisés, notamment pour 

évaluer les impacts du changement 

climatique. 

• Les atlas de la biodiversité nécessitent 

d’être réactualisés. 

 

• Un manque d’articulation des politiques 

publiques est constaté, générant des 

contradictions entre les enjeux définis et les 

réalisations, notamment entre la préservation 

de la biodiversité et le développement des EnR. 

 

• Les connaissances acquises par le PnrL ne 

sont pas assez partagées avec les acteurs 

locaux, et pourraient l’être davantage à 
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• Les politiques régionales, telles que le 

programme LIFE Biodiv’Est (Région Grand 

Est/PNR) ou les dispositifs de l’Agence de 

l’Eau, favorisent des actions innovantes pour 

la préservation des prairies naturelles. 

 

l’extérieur du territoire. Les échanges avec 

les partenaires sont à renforcer, de même 

qu’une veille foncière pour informer les acteurs 

au plus tôt des situations constatées. 

 
 

 
 

6. Les priorités pour la fin de Charte  
 
PRIORITÉS ET ACTIONS ENVISAGEES PAR LE PARC : 

  
➢ Préserver et améliorer la Trame Verte et Bleue  

 

• Élaborer une stratégie partagée avec les acteurs locaux sur les enjeux des zones 

humides, des cours d’eau et des pelouses calcaires. 

• Renforcer l’animation et l’information auprès des acteurs du territoire. 

• Finaliser les guides TVB pour les intercommunalités qui ne sont pas encore couvertes. 

• Mettre en œuvre des protections sur les réservoirs de biodiversité en concertation avec 

les acteurs locaux. 

 

Synthèse des recommandations et/ou propositions d’actions à mettre en œuvre formulées par les 

participants lors de l’atelier : 

 

- Prioriser les actions coordonnées et partagées 

- Prendre en compte la qualité et la fonctionnalité des sols : la Trame brune est un outil d’aide à la 

décision pertinent pour identifier les sols les moins dégradés 

- Aller au-delà de la TVB en travaillant sur la trame brune, la trame blanche et la trame noire. 

 

 

 

➢ Préserver et gérer le patrimoine naturel  

 

• Poursuivre l’animation des sites Natura 2000, actualiser et mettre en œuvre le Document 

d’Objectifs (DOCOB) du site Natura 2000, « Vallons de Gorze et grotte de Robert Fey », géré 

par le Parc. 

• Décliner la Stratégie nationale des aires protégées pour augmenter les surfaces 

d’espaces naturels réglementairement protégés. 

 

 

 

Synthèse des recommandations et/ou propositions d’actions à mettre en œuvre formulées par les 

participants lors de l’atelier : 

 

Concernant la stratégie nationale des aires protégées : 
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- Réaliser un bilan des aires protégées (2% du territoire du PnrL en 2024) 

- Clarifier les critères de sites protégés 

- Identifier les acteurs concernés par site 

- Cartographier à l’échelle des intercommunalités les zones de protections fortes (ex : étude TVB 

Mad et Moselle) 

- Engager un programme d’action par site en partenariat avec la Région et les Départements (ENS) 

pour atteindre les 10 % 

- Mobiliser des financements pour acquérir et gérer les sites de protections fortes (en dehors des 

ZH) 

Concernant les zones humides  

- Répertorier les ZH forestières et de petites tailles  

 

➢ Sensibiliser aux enjeux de la préservation de la biodiversité  

 

• Communiquer auprès des acteurs locaux sur les atlas de la biodiversité communale 

(ABC). 

• Réactualiser les ABC sur les communes du Parc. 

 

Synthèse des recommandations et/ou propositions d’actions à mettre en œuvre formulées par les 

participants lors de l’atelier : 

 

- Renforcer le présence « physique » du Parc sur les territoires en invitant les acteurs locaux et les 

habitants à découvrir la biodiversité 

- S’appuyer sur les structures locales pour organiser des événements de valorisation du patrimoine 

naturel 

- Mutualiser les connaissances entre les différents inventaires réalisés par le Parc et les autres 

acteurs 

- Synchroniser les actions entre les partenaires (ex : sentier de Troyon) 

 

 

Niveau d’adhésion des participants selon les priorités (gommettes positionnées/priorité) 

NB : Chaque participant à l’atelier était invité à positionner 3 gommettes sur les priorités jugée « les 

plus  essentielles »  

Priorités  Gommettes Niveau d’adhésion 

Préserver et améliorer la Trame Verte et Bleue 17 
Très forte adhésion  

✅✅✅✅ 

Sensibiliser aux enjeux de la préservation de la biodiversité 7 
Forte adhésion  

✅✅✅  

 

Préserver et gérer le patrimoine naturel 
3 

Bonne adhésion  

✅✅ 
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